
ResponsabilitÃ© du titulaire dâ€™un compte dâ€™un service en ligne du fait de
commentaires postÃ©s parÂ des tiers

Description

CEDH, 2 septembre 2021, Sanchez c. France, nÂ° 45581/15.

Par un arrÃªt du 2 septembre 2021, Sanchez c.Â France, nÂ° 45581/15, la Cour europÃ©enne des droits de
lâ€™homme (CEDH) confirme la dÃ©cision rendue par les juridictions franÃ§aises qui ont considÃ©rÃ©
que,Â en sa qualitÃ© de producteur du site, le titulaire dâ€™un compte dâ€™un service de communication
au public en ligne peut Ãªtre tenu pour responsable de commentaires,Â constitutifs dâ€™abus de la
libertÃ© dâ€™expression (messages Ã  caractÃ¨re haineux et discriminatoire), postÃ©s par des tiers si,
dÃ¨s quâ€™il en a eu connaissance, il nâ€™a pas procÃ©dÃ© Ã  leur retrait.

Câ€™est essentiellement par rÃ©fÃ©rence aux dispositions du droit (distinct) de lâ€™Union
europÃ©enne, relatives Ã  la dÃ©finition et Ã  la responsabilitÃ© des hÃ©bergeurs, quâ€™a Ã©tÃ©
retenue, par la CEDH, la responsabilitÃ© de celui que, pour parvenir au mÃªme rÃ©sultat, les juridictions
franÃ§aises ont, dans cette affaire, pourtant qualifiÃ© de producteur.

La directive 2000/31/CE, du 8 juin 2000, relative Ã  certains aspects juridiques des services de la
sociÃ©tÃ© de lâ€™information et notamment le commerce Ã©lectronique dans le marchÃ© intÃ©rieur,
transposÃ©e en droit franÃ§ais par la loi nÂ° 2004-575, du 21 juin 2004, pour la confiance dans
lâ€™Ã©conomie numÃ©rique (LCEN), dispose, en son article 14, Ã  propos des hÃ©bergeurs, queÂ 
Â«Â les Ã‰tats membres veillent Ã  ce que, en cas de fourniture dâ€™un service de la sociÃ©tÃ© de 
lâ€™information consistant Ã  stocker des informations fournies par un destinataire du service, le 
prestataire ne soit pas responsable des informations stockÃ©es Ã  la demande dâ€™un destinataire du 
service Ã  condition que : a) le prestataire nâ€™ait pas effectivement connaissance de lâ€™activitÃ© ou 
de lâ€™information illicite etÂ [â€¦]Â de faits ou de circonstances selon lesquels lâ€™activitÃ© ou 
lâ€™information illicite est apparue, ou b) le prestataire, dÃ¨s le moment oÃ¹ il a eu de telles 
connaissances, agisse promptement pour retirer les informations ou rendre lâ€™accÃ¨s Ã  celles-ci 
impossibleÂ Â». Cela signifie que, dans le cas contraire, la responsabilitÃ© des hÃ©bergeurs peut Ãªtre
engagÃ©e.

En cette affaire, la Cour europÃ©enne relÃ¨ve que le titulaire du compteÂ Â«Â ne sâ€™est pas vu 
reprocher lâ€™usage de son droit Ã  la libertÃ© dâ€™expressionÂ [â€¦]Â mais son manque de vigilance et 
de rÃ©action concernant certains commentaires publiÃ©sÂ Â»Â par des tiers.

Elle retient que, alors que lâ€™auteur dâ€™un des messages litigieux lâ€™avait de lui-mÃªme
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immÃ©diatement retirÃ©, un autre des commentaires, faute dâ€™avoir Ã©tÃ© retirÃ© par le dÃ©tenteur
du compte, Ã©tait encore visible prÃ¨s de six semaines aprÃ¨s sa publication.

Elle ajoute que lâ€™intÃ©ressÃ©Â Â«Â nâ€™a pas Ã©tÃ© poursuivi en lieu et placeÂ Â»Â des auteurs
des commentaires en cause, mais en qualitÃ© de titulaire du compte. Elle estime que cela implique, pour
lui,Â Â«Â des obligations spÃ©cifiques, en particulier lorsqueÂ Â», comme en lâ€™espÃ¨ce, ilÂ 
Â«Â dÃ©cide de ne pas faire usage de la possibilitÃ© qui lui est offerte dâ€™en limiter lâ€™accÃ¨s, 
choisissant, au contraire, de le rendre accessible Ã  tout publicÂ Â».

Lâ€™arrÃªt estime que, au vu des circonstances spÃ©cifiques de cette affaire, la dÃ©cision des
juridictions franÃ§aises de condamner le titulaire du compte,Â Â«Â faute, pour celui-ci, dâ€™avoir 
promptement supprimÃ© les propos illicites publiÃ©s par des tiersÂ [â€¦]Â reposait sur des motifs 
pertinents et suffisantsÂ Â», et que,Â Â«Â dÃ¨s lors, lâ€™ingÃ©rence litigieuseÂ Â», que constitueÂ la
condamnation prononcÃ©e par les juridictions franÃ§aises,Â Â«Â peut passer pour Â«Â nÃ©cessaire dans 
une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratiqueÂ Â»Â Â».Â En consÃ©quence, il conclut quâ€™Â«Â il nâ€™y a pas eu 
violation de lâ€™article 10 de la ConventionÂ Â»Â de sauvegarde des droits de lâ€™homme et des
libertÃ©s fondamentales qui consacre laÂ Â«Â libertÃ© dâ€™expressionÂ Â», tout en admettant, en son
paragraphe 2, que desÂ Â«Â restrictionsÂ Â»Â puissent y Ãªtre apportÃ©es, visant notamment Ã Â 
Â«Â la protection de la rÃ©putation ou des droits dâ€™autruiÂ Â», Ã  laquelle peut Ãªtre rattachÃ©e la
lutte contre les messages haineux et discriminatoires, cause de la condamnation prononcÃ©e en
lâ€™espÃ¨ce.
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